
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 14 janvier 2008 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux trois (3) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080101
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie, après avoir ajouté les points suivants :


15- 
Dossier (s) loisirs :


15.3- 
Proposition d=honoraires de monsieur Olivier Noël pour le projet de *Concept pour un bâtiment multifonctionnel pour les sports et loisirs+ (Plans, élévations et estimation préliminaires) ;


15.4- 
Équipement (Tapis) pour activité *Cours de Qi-Gong+ ;


15.5- 
Port du casque lors d=activité(s) de hockey sur la patinoire extérieure de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;


18-
Divers :


18.1- 
Services en sécurité incendie pour les Municipalités desservies par le SSI de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=année 2008 :


18.1.1- 
Coût pour la municipalité de Saint-Marcellin ;


18.1.2- 
Coût pour le TNO du Lac-Huron ;


18.2-
Amélioration du réseau routier municipal local : Travaux à réaliser sur le chemin Duchénier (Secteur situé à l=Ouest du village) ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 3 DÉCEMBRE 2007
No. 20080102

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 3 décembre 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 6 DÉCEMBRE 2007 - 21 h 00                                                                                                   

No. 20080103

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 6 décembre 2007 - 21 h 00, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 12 DÉCEMBRE 2007 - 20 h 00                                                                                                   

No. 20080104

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 12 décembre 2007 - 20 h 00, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 12 DÉCEMBRE 2007 - 21 h 00                                                                                                   

No. 20080105

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 12 décembre 2007 - 21 h 00, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20080106

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20071231 contenant 79 factures pour un montant total à payer de :
	25 599,23 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20071232 contenant 9 factures pour un montant total à payer de :
	2 529,21 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080110 contenant 19 factures pour un montant total à payer de :
	49 389,15 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080114 contenant 20 factures pour un montant total à payer de :
	36 403,42 $

	· Journaux des salaires / Décembre 2007 :
	
	26 222,36 $

	-  rémunération brute des employés :
	20 085,30 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	50,40 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	510,30 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 190,04 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 495,07 $
	

	
Total des comptes à payer :
	140 143,37 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal du revenu suivant reçu depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec / SOFIL
	20 008,00 $
	4e versement de la contribution versée dans le cadre du programme de transfert de la taxe sur l=essence et contribution du Québec (TECQ)


Offre d=adhésion par Solidarité rurale du Québec
No. 20080107

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de  Solidarité rurale du Québec, nous soumettant la possibilité d=adhérer à cet organisme pour l=année 2008 et dont la cotisation annuelle est de 25,00 $.

Lancement du Programme Police-Jeunesse par la Sûreté du Québec
No. 20080108

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au lancement du Programme Police-Jeunesse de la Sûreté du Québec, laquelle activité se tiendra mercredi le 16 janvier 2008 à 10 h 00 au local C‑307 de la Polyvalente Paul-Hubert (250, Arthur-Buies Ouest)

Demande de la Fondation canadienne du rein - Unité Bas-Saint-Laurent et Gaspésie                                                                                                           

No. 20080109

Suite à une demande de madame Ghislaine Côté, responsable de la Fondation canadienne du rein - Unité Bas-Saint-Laurent, dans une lettre datée du 11 décembre 2007, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise cet organisme à tenir une campagne de levée de fonds porte-à-porte à Saint-Narcisse-de-Rimouski en mars 2008, le tout afin de leur permettre de poursuivre leurs objectifs dans le soutien des gens atteints d=insuffisance rénale.

Application de l=article 21 de la Loi sur les véhicules hors route interdisant le transport d=un passager sur un quad                                                                

No. 20080110
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 10 décembre 2007, monsieur Benoît Fortin, président du Club VTT Quad Bas St-Laurent inc., nous informe de l=application de l=article 21 de la Loi sur les véhicules hors route interdisant le transport d=un passager sur un quad et demande un appui afin que cet article fasse l=objet d=une modification législative ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est d=avis que cette législation peut faire en sorte que les activités du Club VTT Quad Bas St-Laurent inc. soient menacées voire même affectées au point de mettre en péril une partie ou la totalité des activités de cet organisme ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski croit qu=il y a lieu que cette nouvelle législation (Article 21 de la Loi sur les véhicules hors route) soit modifiée ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au Club VTT Quad Bas St-Laurent inc. dans ses démarches visant à faire modifier l=article 21 de la Loi sur les véhicules hors route interdisant le transport d=un passager sur un quad.

Chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village) - Avis du MTQ

Dans une lettre datée du 4 décembre 2007, monsieur Jean Blair, ingénieur et chef par intérim du Service des projets du Ministère des Transports du Québec - Direction régionale du Bas-Saint-Laurent - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine, nous fait part de ses commentaires concernant le projet de réfection d=une partie du Chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village).


Ainsi, il apparaît que les recommandations de BPR Groupe-Conseil sont assez justes avec peut-être en plus des coûts additionnels pour la disposition de l=asphalte usé.

Société d=habitation du Québec (SHQ) - Approbation du budget 2008 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski

No. 20080111
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 20 décembre 2007, monsieur Gaétan Asselin, conseiller en gestion de la Société d=habitation du Québec, nous informe que la SHQ a approuvé le budget 2008 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski avec les modifications suivantes :


-
Augmentation des revenus de 2 818 $ au poste 51868 Revenus extraordinaires ;


-
Ajustement des frais imputés aux postes 61514, 62551, 62561, 62571 et 66936, résultant d=une variation nulle au total ;


-
Transfert d=un montant de 2 818 $ du poste 64484 Remplacement et amélioration de systèmes au poste 63183 Mesures de conservation d=énergie, résultant d=une variation nulle au total ;


-
Diminution de 43 $ du poste de dépenses 66921 Activités communautaires et sociales ;

ATTENDU
QUE ces modifications font ainsi passer le déficit anticipé de 59 418 $ à 58 838 $, faisant donc par le fait même passer la contribution de la municipalité pour l=année 2008 de 5 942 $ à 5 884 $, soit une diminution de 58 $ ;

ATTENDU
QUE cet écart est négligeable et sera de toute façon ajusté lors de la production du rapport financier de cet organisme ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne change en rien sa résolution numéro 20071238 adoptée le 12 décembre dernier, concernant sa participation financière au déficit anticipé de l=Office municipal d=habitation de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=année 2008, le tout compte tenu que les données finales relatives à cet exercice financier seront ajustées lors de la production du rapport financier et ceci à partir des chiffres réels.

Piste de ski de fond
No. 20080112
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 5 décembre 2007 signée par trente-quatre (34) personnes, ces résidents de Saint-Narcisse-de-Rimouski demandent que la piste de ski de fond redevienne accessible pour la pratique de ce sport ;

ATTENDU
QUE quelques contribuables présents lors de la présente assemblée expliquent un peu plus en détails leurs besoins de même que leurs contributions pour la remise en fonction de la piste de ski de fond, plus particulièrement pour un tronçon d=environ 4 kilomètres pour l=hiver 2008 ;

ATTENDU
QUE la municipalité dispose de certains équipements pouvant servir à l=entretien d=une piste de ski de fond et que le conseil municipal se dit prêt à collaborer dans ce projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte que les équipements suivants soient prêtés à titre gratuit à une personne responsable du comité *Piste de ski de fond+ afin de permettre aux membres de ce dit comité de préparer et d=entretenir bénévolement, la dite piste de ski de fond pour le reste de l=hiver 2007-2008 :


Équipements :

- 
Motoneige Tundra 1995 ;


- 
Gratte pour piste de ski de fond ;


- 
Scie mécanique ;


- 
Matériel de signalisation ;


- 
Accessoires pour débroussaillage ;


- 
Essence et huile requises pour les équipements.

Il est convenu que ces équipements sont mis à disposition des bénévoles désignés pour l=entretien de la piste de ski de fond seulement lorsque ceux-ci sont disponibles et après entente avec l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge ou son remplaçant, le cas échéant.

Service *Internet haute vitesse+

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la résolution numéro 20071244 adoptée par le conseil municipal le 12 décembre dernier, demandant à Telus de faire en sorte que tous les résidents de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski bénéficient du service *Internet haute vitesse+ :


1) 
Lettre datée du 21 décembre 2007 de madame Hélène Pelletier, adjointe  de la députée fédérale du comté Rimouski-Neigette - Témiscouata - Les Basques, madame Louise Thibault, accusant réception de ladite résolution et indiquant que notre demande a été transmise à la députée pour qu=elle puisse en prendre connaissance et y donner le suivi approprié ;


2) 
Lettre datée du 10 janvier 2008 de monsieur Yves Bernier, attaché politique de la ministre des Affaires municipales et des Régions et ministre responsable de la région de la Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine, madame Nathalie Normandeau, accusant réception de ladite résolution et indiquant que notre demande a été portée à la connaissance de la ministre et qu=il a pris les mesures nécessaires pour que notre demande soit traitée avec toute l=attention qu=elle mérite.

Cahier spécial *Semaine des hebdos+ du Progrès-Écho
No. 20080113

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de Les Éditions Belcor proposant un espace publicitaire dans le cahier spécial *Semaine des hebdos+ du Progrès-Écho devant être publié prochainement, et ceci au coût de 150,00 $, plus les taxes applicables, pour un format carte d=affaire.

Première édition du colloque régional sur la sécurité civile
No. 20080114

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la première édition du colloque régional sur la sécurité civile qui se tiendra à l=Hôtel Rimouski (225, boulevard René-Lepage, Rimouski) mercredi le 19 mars 2008 à compter de 9 heures 00 et dont le coût d=inscription est de 50,00 $ par participant, incluant la documentation, le repas du midi ainsi que les pauses, laquelle activité est organisée par le comité organisateur de la Sécurité civile du Québec - Direction régionale du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie - Îles‑de-la-Madeleine.

Formation de la FQM - Programme pour les élus - Hiver & printemps 2008
No. 20080115

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne désigne aucun élu aux formations offertes par la Fédération Québécoise des Municipalités pour les élus dans son programme hiver-printemps 2008 et ceci en raison que personne n=est intéressé ou disponible selon l=horaire fourni.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Activité pour nouveaux arrivants

Une personne de l=assemblée propose aux membres du conseil municipal d=organiser une activité spéciale pour les nouveaux arrivants afin de leur souhaiter la bienvenue chez nous et de les informer sur les services disponibles dans notre milieu.


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique qu=il trouve l=idée très intéressante et que ce sujet a déjà fait l=objet de discussion au sein du conseil municipal sans toutefois que ce projet se réalise.


Monsieur Noël termine en indiquant que les élus prennent bonne note de ce commentaire en vue d=y donner les suites appropriées.

Respect des normes environnementales et autres réglementations municipales

Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal afin de savoir comment faire pour que certains cas de non respect des normes environnementales et autres réglementations municipales soient corrigées ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique le fonctionnement des plaintes pouvant être déposée à la municipalité ainsi que la façon de fonctionner.


Il termine en indiquant qu=il n=est pas toujours facile d=agir dans ce genre de cas et que parfois, cela est onéreux pour la municipalité, mais que la municipalité essaie de faire pour le mieux dans ce genre de situation.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de décembre 2007 contenant deux (2) dossiers du numéro 033 au numéro 034.

DEMANDE DE PERMIS D=INTERVENTION AUPRÈS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC                                                                           

No. 20080116
ATTENDU
QUE la municipalité doit exécuter des travaux dans l=emprise des routes à l=entretien du ministère des Transports ;

ATTENDU
QUE la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître d=oeuvre ;

ATTENDU
QUE la municipalité s=engage à respecter les clauses des permis d=intervention émis par le ministère des Transports ;

ATTENDU
QUE la municipalité s=engage à remettre les infrastructures routières dans leur état original ;

ATTENDU
QU=il est nécessaire d=obtenir un permis d=intervention du ministère des Transports du Québec pour intervenir sur les routes à l=entretien du Ministère ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au ministère des Transports du Québec les permis d=intervention requis pour les travaux qu=elle devra exécuter au cours de l=année 2008 dans l=emprise des routes à l=entretien dudit Ministère, et qu=à cette fin, autorise monsieur Gilles Théberge, inspecteur municipal ou son remplaçant, monsieur Gerry Chapman, inspecteur municipal adjoint, à signer lesdits permis d=intervention.

RAPPORT SUR LES PERMIS ÉMIS EN 2007

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des membres du conseil municipal, un rapport sommaire indiquant le nombre de demandes de permis reçues durant l'année 2007 pour chacune des catégories suivantes :

	Type de permis
	Nombre de permis

	
	2007
	2006
	Écart
	%

	Lotissement
	7
	10
	‑3
	‑30.0%

	Démolition
	15
	5
	10
	200.0%

	Construction
	96
	90
	6
	6.7%

	Certificat d'autorisation
	10
	4
	6
	150.0%

	Captage des eaux souterraines
	8
	9
	‑1
	‑11.1%


SOLDE DE L=EMPRUNT (COMPTE NUMÉRO 301747PR3) EFFECTUÉ PAR LE RÈ​GLEMENT NUMÉRO 161 INTITULÉ *CONS​TRUCTION D'UNE BIBLIOTHÈQUE+                                                                                             

No. 20080117

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise le remboursement anticipé de la totalité du solde de l=emprunt (Compte numéro 301747PR3) effectué par le rè​glement numéro 161 intitulé *Cons​truction d'une bibliothèque+, comprenant le capital, les intérêts courus ainsi que la pénalité prévue dans un tel cas.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, désigne son directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour le représenter dans cette transaction, celui-ci étant par le fait même autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, les documents nécessaires à cette fin.


Il est également résolu à l=unanimité que la somme nécessaire à cette transaction soit retirée dans le compte numéro 301747EOP détenu par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski à la Caisse Populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette.

ACTIVITÉ ANNUELLE (ÉLUS - EMPLOYÉS - BÉNÉVOLES DES COMITÉS MUNICIPAUX)
No. 20080118

Après discussion, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski tienne son activité annuelle AÉlus - Employés - Bénévoles des comités municipaux@, samedi le 26 janvier 2008 à 18 heures 00 dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Il est de plus résolu à l=unanimité de retenir les services du traiteur Boucherie Chez Florent pour la préparation du repas suivant, le tout au prix unitaire de 15,95 $ plus les taxes applicables :


Menu :


-
Potage crème de légumes ;


-
Rosbif avec salade verte et patates pilées ;



-
Carottes en accompagnement ;


-
Gâteau Reine Élizabeth avec coulis de fraises ;


-
Service cafétéria & vraie vaisselle ;


-
Thé & café inclus.


Il est aussi résolu à l=unanimité de mandater le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour voir à l=organisation de cette activité en concordance avec les orientations émises par les membres du conseil municipal en comité plénier.


Enfin, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, est autorisé et mandaté pour effectuer les achats requis, les réservations et les invitations convenues, le tout selon la même formule que l=an dernier.

RÈ​GLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+                          

Bordereau des comptes à payer numéro R280-20071231  

No. 20080119

Après avoir pris connaissance du bordereau des comptes à payer numéro R280-20071231, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer de ce dit bordereau comprenant deux (2) factures et totalisant des dépenses pour un montant total de 4 771,27 $ et en autorise le paiement.

RAPPORT - PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 8 JANVIER 2008                                                                                                  


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 8 janvier 2008.


Ce document est accompagné de la liste des recommandations faites au conseil municipal par les membres du comité consultatif d=urbanisme, concernant certains changements suggérés à apporter aux règlements de Zonage et Permis et certificats.

No. 20080120

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que :

1) Les membres du conseil municipal prennent connaissance du document des recommandations faites par les membres du comité consultatif d=urbanisme ;

2) Les membres du conseil municipal discutent de ces  recommandations lors d=une prochaine réunion en comité plénier qui est fixée à mercredi le 30 janvier 2008 à 20 h 00 et qui se tiendra à la salle de conférence du bureau municipal.

APPEL D=OFFRES NUMÉRO 2007‑06 : *VIDANGE, TRANSPORT ET DISPOSITION DES BOUES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES+                

Soumission(s)
No. 20080121
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet à chacun des membres du conseil municipal, une copie du procès-verbal de l=ouverture des soumissions reçues pour l=appel d=offres numéro 2007‑06 *Vidange, transport et disposition des boues des installations septiques+, lequel rapport montre qu=une (1) seule  soumission a été reçue pour les services demandés, soit celle de l=entreprise suivante, au montant identifié ci-après, ce montant incluant les taxes applicables :


-
108 642,19 $ par Sani-Manic inc. de Saint-Anaclet ;

ATTENDU
QUE la plus basse soumission est donc celle produite par l=entreprise Sani-Manic inc. au montant de 108 642,19 $ et est jugée conforme aux exigences du devis numéro 2007‑06 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte la soumission de l=entreprise Sani-Manic inc. pour l=appel d=offres numéro 2007‑06 *Vidange, transport et disposition des boues des installations septiques+, le tout tel que produit et pour le prix total de 108 642,19 $, taxes incluses ;


2) 
Accorde donc le contrat (Numéro 2008-001) relatif à ces travaux, à cette dite entreprise selon le prix soumis et conformément au devis numéro 2007‑06 ;

    
3) 
Autorise et mandate le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer le dit contrat pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.
DOSSIER(S) LOISIRS
Poste de technicien(ne) en loisirs
No. 20080122
ATTENDU
QUE madame Julie McDermott, technicienne en loisirs pour la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, occupe ce poste depuis l=automne dernier et est rémunérée par un programme de subvention parrainé par la SADC de la Neigette inc. en collaboration avec le CACI de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE la contribution de ce programme pour ce projet avait été planifiée jusqu=au 28 mars 2008 mais s=est terminée plus tôt soit le 11 janvier dernier ; 

ATTENDU
QUE le conseil municipal avait planifié engager madame Julie McDermott à la suite de ce programme à même les fonds municipaux et ceci à compter 31 mars 2008 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, suite aux commentaires reçus du comité municipal des loisirs, désire retenir les services de madame Julie McDermott le plus tôt possible pour la poursuite des démarches engagées en loisirs, soit dès le 15 janvier 2008 et qu=à cette fin il est requis d=approprier des crédits additionnels, lesquels crédits pourraient provenir des surplus de la taxation complémentaire anticipés pour l=année 2008 ;

ATTENDU
QU>à cette fin, une somme additionnelle de 2 153 $ est requise ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Retienne les services de madame Julie McDermott, selon les conditions suivantes ;


Titre du poste : 
Technicienne en loisirs


Durée de l=emploi : 
Du 15/01/2008 au 27/12/2008 (50 semaines)

Rémunération : 
12,00 $ / heure


Paie de vacances : 
4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération


Description de l=emploi : 
Planifier, superviser, animer et coordonner des activités en sports et loisirs et ceci en fonction du document intitulé *Personne Asoutien@ en loisirs / Mandat+

Horaire : 
15 semaines à raison de 15 heures par semaine pour la période du 15/01/2008 au 03/05/2008, 16 semaines à raison de 25 heures par semaine pour la période du 04/05/2008 au 23/08/2008, et 19 semaines à raison de 15 heures par semaine pour la période du 24/08/2008 au 27/12/2008.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑544 890 $
	‑2 153 $
	‑547 043 $

	02-701-90-140 Rémunération pour autres activités récréatives
	9 485 $
	+1 872 $
	11 357 $

	02-701-90-200 Cotisations de l=employeur pour autres activités récréatives
	1 423 $
	+281 $
	1 704 $

	TOTAL BALANCE :
	‑533 982 $
	0 $
	‑533 982 $


Il est également résolu à l=unanimité qu=advenant le cas où la SADC de la Neigette inc. en collaboration avec le CACI de Saint-Narcisse-de-Rimouski, soit en mesure de fournir une contribution quelconque dans le cadre d=un programme de subvention et ceci au cours de la période totale d=engagement prévue pour ce poste, que cette contribution soit déduite du montant à fournir par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, celle-ci ne défrayant que la différence entre le montant autorisé et la subvention obtenue à ce titre.  Le directeur général de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, est par conséquent autorisé à gérer cette situation au meilleur de sa connaissance de façon à avantager le plus possible la situation financière de la Municipalité dans ce dossier.

Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008
Démission de Samuel Proulx
No. 20080123
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu la lettre de démission de monsieur Samuel Proulx, à titre de co-contractant (50 %) du contrat numéro 2007‑007 intitulé *Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008+, et ceci en date du 29 décembre 2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est d=avis que, bien que cette situation soit un bris de contrat, ce bris peut être acceptable dans les présentes conditions, et ceci en raison qu=une autre personne peut assumer la responsabilité de monsieur Samuel Proulx selon les mêmes conditions pour la période suivant le 29 décembre 2007 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger, et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la démission de monsieur Samuel Proulx pour le contrat numéro 2007‑007 intitulé *Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008+, le tout comme étant effective en date du 29 décembre 2007 et à cette fin le libère de son engagement à cette dite date pour ledit contrat.
Offre de Dany Paulin
Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008
No. 20080124
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a adopté la résolution numéro 20080123 le 14 janvier 2008 acceptant la démission de monsieur Samuel Proulx, à titre de co-contractant (50 %) du contrat numéro 2007‑007 intitulé *Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008+, et ceci en date du 29 décembre 2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu l=offre de monsieur Dany Paulin, pour remplacer monsieur Samuel Proulx,  et ceci selon les mêmes conditions soit à titre de co-contractant (50 %) du contrat numéro 2007‑007 intitulé *Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008+, le tout pour la période débutant le 30 décembre 2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal juge cette situation acceptable et pouvant s=appliquer à la date établie, le tout compte tenu que le proposant a déjà débuté son travail à la date stipulée ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


-
Accepte la proposition de monsieur Dany Paulin à titre de remplaçant de monsieur Samuel Proulx pour le contrat numéro 2007‑007 intitulé *Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008+, et ceci selon les mêmes conditions que celles édictées dans ledit contrat ;


-
Accepte que la date du début de l=engagement de monsieur Dany Paulin soit rétroactive au 30 décembre 2007 ;


-
Autorise le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, l=entente relative à la présente résolution numéro 2007‑007‑A1 à intervenir entre les parties, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

Proposition d=honoraires de monsieur Olivier Noël pour le projet de *Concept pour un bâtiment multifonctionnel pour les sports et loisirs+ (Plans, élévations et estimation préliminaires)                                                                                           

No. 20080125
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a demandé à monsieur Olivier Noël, technologue en architecture,  de lui produire une proposition d=honoraires pour le projet de *Concept pour un bâtiment multifonctionnel pour les sports et loisirs+ (Plans, élévations et estimation préliminaires) ;

ATTENDU
QUE dans un document daté du 9 janvier 2008, celui-ci nous a déposé sa proposition au montant de 2 600,00 $, pour ce projet ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal considère cette proposition comme raisonnable pour les services demandés ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition d=honoraires datée du 9 janvier 2008 de monsieur Olivier Noël, technologue en architecture,  pour le projet de *Concept pour un bâtiment multifonctionnel pour les sports et loisirs+ (Plans, élévations et estimation préliminaires) et par conséquent autorise ce dernier à réaliser la production des documents demandés, et ceci dans le meilleur délai.

Équipement (Tapis) pour activité *Cours de Qi-Gong+
No. 20080126
ATTENDU
QUE madame Diane Milette désire organiser une activité de loisirs intitulée *Cours de Qi-Gong+ laquelle activité doit se dérouler dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE pour cette activité, les participants ont besoin d=un tapis individuel d=entraînement et qu=un tel tapis coûte 9,95 $, plus les taxes applicables ;
ATTENDU
QU=une demande est adressée à la municipalité pour fournir ces dits tapis en raison d=un nombre variant entre 10 et 15 unités, soit pour un budget maximum de 168,46 $, taxes incluses (15 unités) ; 

ATTENDU
QUE cet équipement (tapis d=entraînement) est considéré comme un équipement individuel pouvant aussi bien servir à la maison ou dans d=autres endroits ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rejette cette dite demande étant considérée comme irrecevable pour les raisons mentionnées, précédemment, ce genre d=équipement devant plutôt être aux frais des participants et considéré comme équipement individuel.

Port du casque lors d=activité(s) de hockey sur la patinoire extérieure de Saint-Narcisse-de-Rimouski                                                                                       

No. 20080127
ATTENDU
QUE les activités sur la patinoire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, avec utilisation de rondelle suscite une interrogation concernant le port du casque obligatoire pour les jeunes de moins de 18 ans ;

ATTENDU
QUE cette politique est appliquée depuis le début des activités pour l=hiver 2007-2008 et que certains s=interrogent sur sa pertinence ;

ATTENDU
QU=il revient au conseil municipal d=établir si oui ou non une telle politique doit être appliquée ; 

ATTENDU
QU=il s=agit d=une gestion de sécurité, principalement pour les jeunes de moins de 18 ans et que le conseil municipal se doit de mettre toute mesure en place pour la sécurité des utilisateurs de ses équipements ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski établisse que pour la saison 2007-2008, le port du casque protecteur est obligatoire pour les jeunes de moins de 18 ans et ceci lors des activités sur la patinoire de Saint-Narcisse-de-Rimouski avec utilisation d=une ou plusieurs rondelles.

SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE
Nouveau(x) pompier(s) potentiel(s)
No. 20080128
ATTENDU
QU=avec l=adoption et la mise en oeuvre du schéma de couverture de risques en sécurité incendie par la MRC de Rimouski-Neigette, il devient nécessaire pour notre municipalité d=augmenter son nombre de pompiers volontaires ;

ATTENDU
QUE quatre (4) noms de nouveaux pompiers volontaires potentiels ont été soumis à l=attention du conseil municipal ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire favoriser la venue de nouvelles personnes désirant s=impliquer à ce titre dans leur communauté ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte d=intégrer, selon l=avancement de leur formation, les personnes suivants à titre de *pompier volontaire+ pour le service en sécurité incendie de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


-
Madame Judith Paquet (32, rue de la Montagne) ;



-
Monsieur Yves St-Laurent (488, chemin Duchénier) ;


-
Monsieur Christian Turcotte (26, montée des Huards) ;


-
Monsieur André Proulx (196, route de l=Église).

Frais relatifs à l=obtention du permis de conduire classe 4A - (Conducteur de véhicule d=urgence / incendie)                                                                          

No. 20080129
ATTENDU
QUE plusieurs des pompiers volontaires du service en sécurité incendie de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne possèdent pas leur permis de conduire de classe 4A pour véhicule d=urgence ;
ATTENDU
QUE le conseil municipal désire favoriser la formation de ses pompiers volontaires, entre autres pour les qualifications relatives à la conduite des véhicules d=urgences ;

ATTENDU
QUE la municipalité se dit prête, à cette fin, à défrayer les coûts suivants :


-
Frais de la SAAQ ;


-
Frais d=examen médical et rapport.

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=engage à rembourser à tous pompiers volontaires du service en sécurité incendie de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, les frais d=obtention du permis de conduire classe 4A-Véhicule d=urgence, soit les frais suivants :


-
Frais de la SAAQ ;


-
Frais d=examen médical et rapport.

PROGRAMME DE FORMATION DE L=ADMQ / HIVER - PRINTEMPS 2008
No. 20080130

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne désigne aucune personne aux formations offertes par l=Association des Directeurs Municipaux du Québec pour son programme hiver-printemps 2008.

SERVICES EN SÉCURITÉ INCENDIE POUR LES MUNICIPALITÉS DESSERVIES PAR LE SSI DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI POUR L=ANNÉE 2008                                                                                                  

Coût pour la municipalité de Saint-Marcellin
No. 20080131
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski dessert, depuis plusieurs années, la municipalité de Saint-Marcellin en services en sécurité incendie et ceci selon une tarification fixe par appel, le tout en fonction des services rendus ;

ATTENDU
QUE selon cette façon de procéder, les montants payés d=année en année par la municipalité de Saint-Marcellin à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, n=ont jamais couvert de façon équitable la juste quote-part qui aurait dû être payée par la municipalité de Saint-Marcellin à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=organisation et le maintien d=un tel service ;

ATTENDU
QUE la Richesse foncière des municipalités constitue le pouvoir de taxation d=une municipalité pour combler les dépenses inhérentes à l=organisation et au maintien des services qui lui sont requis ;

ATTENDU
QUE les services en sécurité incendie doivent être organisés en fonction du schéma de couverture de risques en sécurité incendie adopté par les maires de la MRC de Rimouski-Neigette ;

ATTENDU
QUE ledit schéma prévoit que la municipalité de Saint-Marcellin doit être couverte par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski en matière d=intervention en sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prête à continuer de fournir ce service à la municipalité de Saint-Marcellin, et ceci selon une répartition des dépenses qui doit au moins être équitable pour les citoyens des Municipalités concernées ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a produit et déposé des calculs (Document scénario 2 - SSI) jugés équitables et montrant que la municipalité de Saint-Marcellin devrait payer une quote-part de 28 356 $ en 2008 à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=organisation et le maintien du Service en sécurité incendie et des services qui lui sont requis en cette matière, notamment pour les équipements, interventions, formation des pompiers, etc. ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Informe la municipalité de Saint-Marcellin qu=elle a l=intention de lui charger une quote-part de 28 356 $ en 2008, et ceci pour fournir les services requis concernant les interventions nécessaires à faire en matière de sécurité en incendie pour l=année visée ;


2) 
Demande à la municipalité de Saint-Marcellin que les services fournis par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski soient définis et établis clairement par une entente intermunicipale approuvée et signée par les parties concernées ;


3) 
Demande à la municipalité de Saint-Marcellin de lui faire part de ses intentions et commentaires dans le meilleur délai.

Coût pour le TNO du Lac-Huron
No. 20080132
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est toujours appelée pour desservir le TNO du Lac‑Huron lorsque des services d=intervention(s) en sécurité incendie sont requis sur ce dit territoire ;

ATTENDU
QUE le TNO du Lac‑Huron est géré par la MRC de Rimouski-Neigette et que c=est celle-ci qui doit assurer les services en sécurité incendie sur ce dit territoire ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prête à fournir ce genre de service à la MRC de Rimouski-Neigette et  ceci moyennant une quote-part jugée équitable pour les services à fournir et rendus, le cas échéant ;

ATTENDU
QUE la Richesse foncière des municipalités constitue le pouvoir de taxation d=une municipalité pour combler les dépenses inhérentes à l=organisation et au maintien des services qui lui sont requis ;

ATTENDU
QUE les services en sécurité incendie doivent être organisés en fonction du schéma de couverture de risques en sécurité incendie adopté par les maires de la MRC de Rimouski-Neigette et que le TNO du Lac‑Huron ne doit pas faire exception au fait que les propriétés sur ce dit territoire doivent également être protégées, le cas échéant ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a produit et déposé des calculs (Document scénario 2 - SSI) jugés équitables et montrant que la MRC de Rimouski-Neigette devrait payer une quote-part de 5 583 $ en 2008 à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=organisation et le maintien du Service en sécurité incendie et des services qui lui sont requis en cette matière, notamment pour les équipements, interventions, formation des pompiers, etc. ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Informe la MRC de Rimouski-Neigette qu=elle a l=intention de lui charger une quote-part de 5 583 $ en 2008, et ceci pour fournir les services requis concernant les interventions nécessaires à faire en matière de sécurité en incendie pour l=année visée ;


2) 
Demande à la MRC de Rimouski-Neigette que les services fournis par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski soient définis et établis clairement par une entente intermunicipale approuvée et signée par les parties concernées ;


3) 
Demande à la MRC de Rimouski-Neigette de lui faire part de ses intentions et commentaires dans le meilleur délai.

Amélioration du réseau routier municipal local : Travaux à réaliser sur le chemin Duchénier (Secteur situé à l=Ouest du village)
No. 20080133

Après discussion, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point à l=ordre du jour soit reporté à une séance ultérieure. 

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080134

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 33.
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